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MESDAMES, MESSIEURS,

Notre commission des Rc1ations internatio-
nales (1) s'est réunie le jeudi 13 décembre 1990
pour examiner le projet de décret portant assen-
timent de la convention Benelux concernant la
coopération transfrontalière entre collectivités
Oll autorités territoriales, faite à Bruxelles, le
12 septembre 1986.

Dans son exposé introductif, M. Grafé,
ministre des Relations internationales de la
Communauté française, rappela que c'est au
cours de la réunÎon des chefs de gouvernements
et des ministres des Affaires étrangères du
10 novembre 1982 qu'il fut décidé d'examiner,
à brève échéance, l'élaboration, au niveau
Benelux, d'une convention-cadre rdative à la
coopération transfrontalièrc.

Cette convention présentée pour assenti-
ment devant votre commission constitue une
application de la convention-cadre européenne
sur la coopération transfrontalière émanant du
Conseil de l'Europe, plus communément appe-
lée convention de Madrid que le Conseil de la
Communauté française a eu l'occasion d'ap-
prouver le 26 octobre 1986.

Le ministre des Relations internationales
rappela également que les Chambtes nationa-
les, le Conseil flamand et le Conseil germano-
phone ont donné leur assentiment à cette
convention. L'assentiment du Conseil de la
Communauté française est donc encore requis
pour que la convention permette aux collectivi-
tés territoriales concernées de mener dans ce
nouveau cadre, la coopération transfr~ntalière.

Le ministre a également rappelé que l'Exé-
cutif de la Communauté française, conformé-
ment ;:1 l'article 81 de la loi spéciale, a été
associé au texte qui est aujourd'hui présenté.
En effet, par lettre datée du 7 mars 1986, M.
Monfils, ministre-président de l'Exécutif,
annonçait au ministre des Relations extérieures

(1) Ont participé aux travaux dr: la Commission:

MM. Knoops (présidmt), Clnfayt, Defosset, Jans-
sens, Jérhme, Laurent, Mme Mayener:, MM. J. Miehd,
Mottard, Winrgens et Happart (rapporteur).

Ont assisté aux travaux dr: ]a Commission:

MM. Bicfnot et Lagassr:, membrr:s du Conseil;
M. Crafé, ministre de l'Enseignement et de la Forma-

tion, des Sports, du Tourisme Lt des Rdations internatio-
nales;

M. Drion, membre du cabinet du ministre-président
de ]'Exécutif de la Communauté française;

M. Vankr:rkhoven, directeur de cabinet adjoint et
MM. Deloge et De Stree], membres du cabinet de M. le
ministre Crafé;

M. Dehavhe, Commissaire général aux Relations
intcrnationa!~s.

2

que l'Exécutif, après en avoir délibéré, mar-
quait son accord sur le document.

Enfin, nonobstant les observations émises
par le Conseil d'Etat, l'Exécutif demande au
Conseil d'adopter le projet de décret qui lui est
soumis.

Au cours de la discussion générale, un mem-
bre du Conseil annonce que son groupe ne
votera pas cc projet - pas plus qu'il n'a
approuvé la convention lorsqu'elle a été sou-
mise à la Chambre. En effet, cette convention
est à la fois inacceptable et inutile. Elle l'est
tant du point de vue politique que juridique.

L'organe - le Conseil interparlementaire
Benelux - qui en a le premier suggéré l'idée,
n'a lui-même plus de raison d'être, et prétendre
que ses initiatives auraient un effet psychologi-
que sur le plan de la Communauté européenne
n'est plus sérieux. Aujourd'hui, les exemples
qui peuvent faire avancer les choses au sein de
la Communauté des Douze sont ceux qui sont
pris par l'axe Paris-Bonn, comme dans le cas
de Schengen.

Aussi bien la convention qu'on nous pré-
sente aujourd'hui, fin 1990, répond à un vœu
émis il y a dix ans et se situe dans la ligne du
« Manifeste pour la relance du Benelux»: elle
n'est nullement indispensable pour des actions
( transfrontalières »; la Communauté française
et la Région wallonne n'ont pas eu besoin de
cette espèce d'accord pour coopérer avec le
Nord de la France et avec le Luxembourg
(Région Nord-Pas de Calais; collége de
Longwy...).

Sur le plan juridique, l'intervenant rappelle
l'article 81 de la loi de réforme institutionnelle:
il doute sérieusement que l'Exécutif ait été
effectivement «associé aux négociations» qui
ont conduit à la signature de l'accord. Enfin, il
estime que les observations qu'avait faites le
Conseil d'Etat lorsque la convention fut sou-
mise en 1987 au Vlaamse Raad n'ont été nulle-
ment rencontrées. Il souligne d'une part que le
Conseil d'Etat considère «qu'il convient d'in-
tercaler entre la convention et les accords admi-
nistratifs visés un élément juridique intermé-
diaire qui serait un traité interétatique définis-
sant, avec précision les matières à traiter, la
nature des compétences à exercer... ». Et d'autre
part, il met en évidence, comme l'a fait le
Conseil d'Etat, au point 5.3 de son avis: «il
paraît clair que, pour mettre en œuvre une
information, une concertation et une coordina-
tion mutuelles, de tels organes ne nécessitent
pas de fondement juridique et peuvent être
efficaces sur une base relativement informelle,
même sans la convention Benelux.»

Enfin, il observe que le contrôle et la tutelle
sur les organismes extraterritoriaux ne pourra
pas fonctionner.



Un commissaire estime que les observations
énoncées par l'intervenant précédent nécessi-
tent une réponse précise du ministre.

Un autre commissaire considère que le
membre du Conseil pose une question fonda-
mentale qui sc rapporte à J'existence même du
Benelux. Ce probléme général ne lui paraît pas
devoir être ahordé aujourd'hui dans le cadre
de notre commission. Il considère, par ailleurs,
que sur certains prohlèmes concrets le Benelux
a pris des positions qui concernent directement
certains Wallons.

En conclusion, il estime que tant que cette
structure existe il convient d'essayer d'y exercer
un maximum d'influence.

Le président de la commission partage la
position générale du précédent commissaire.
L'association de l'Exécutif à la négociation lui
paraît indiscutable puisqu'affirmée dans la let-
tre du ministre-président de l'époque.

Le ministre a ensuite répondu aux différen-
tes remarques développées par le premier inter-
venant.

Il rappelle d'abord les différentes origines
de la convention cn insistant plus particulière-
ment sur le fait qu'il s'agit d'une concrétisation,
d'une suite de la convention de Madrid qui a
elle-méme été approuvée par le Conseil de la
Communauté française en 1986.

Il confirme que le précédent Exécutif a bien
été associé à la préparation de cette convention
en 1986 et que le projet de décret qui est soumis
à l'examen a fait l'objet d'une nouvelle délibé-
ration de j'Exécutif le 28 mai 1990.

En ce qui concerne les observations du
Conseil d'Etat, le ministre des Relations inter-
nationales souligne d'abord que ces observa-
tions n'ont pas empêché quatre autres assem-
blées parlementaires, Chambre, Sénat, Conseil
flamand, Conseil germanophone, d'adopter les
projets de loi ou de décret portant assentiment
de-cette convention.

43.772 E. G.

En ce qui concerne l'ohjection du Conseil
d'Etat émise sur base de l'article 2sbis de la
Constitution, selon lequel l'exercice de pouvoir
déterminé ne peut être attribué que par u~
traité ou une loi à des organismes de drOIt
public, le ministre considère qu'on peut obje~-
ter que les organismes transfrontahers dont Il
s'agit ne sauraient par définition être considérés
comme relevant du droit international public,
dès lors qu'ils sont exclusivement créés par des
autorités locales.

Nonobstant par ailleurs les observations du
Conseil d'Etat, il apparaît à l'Exécutif que la
convention Benelux peut être de nature à amé-
liorer l'intégration des zones frontalières au
bénéfice des populations locales concernées.

Tout en étant conscient qu'il est exact que
cette convention concerne prioritairement la
Flandre, il faut néanmoins reconnaître que la
Région wallonne et la Communauté française
peuvent être concernées. En conséquence, dans
la logique de l'adoption de la convention de
Madrîd, l'Exécutif souhaite l'adoption du pro-
jet de décret.

Le président de la commission estime ':lue
le cadre juridique offert par cette conventIOn
peut éventuellement se révéler positif et en tout
cas qu'il ne présente aucun inconvénient pour
notre Communauté. Dès lors, sans accorder au
Benelux une priorité, il considère que ce projet
de décret doit être adopté.

Plus aucun memhre ne souhaitant interve-
nir dans la discussion générale ou dans celle de
l'article, l'ensemble du projet de décret et son
article unique sont adoptés par 8 voix contre 1
et l abstention.

La commission a fait confiance au président
et au rapporteur pour la rédaction du présent
rapport.

Le Rapporteur, Le Président,

J.M. HAPPART. E. KNOOPS.
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